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Annexes : 1 dossier
Monsieur le Fonctionnaire délégué,

Objet : 
BRUXELLES / NEDER-OVER-HEMBEEK. Rue Vander Elst, 35 / Place Saint-Nicolas, 2-3.

Reconstruction de la maison Utopia. Modification du permis en cours pour la démolition / reconstruction du bâtiment.
En réponse à votre lettre du 9 mars 2010 sous référence, reçue le 10 mars, nous avons l’honneur de vous communiquer l’avis favorable sous réserve émis par notre Assemblée, en sa séance du 17 mars 2010, concernant l’objet susmentionné.

La demande concerne l’ancienne maison des jeunes « Utopia », incendiée en 1995 et située à proximité directe de l’église Saint-Nicolas, classée comme monument. Elle porte sur la modification du permis d’urbanisme octroyé le 03/04/2008 par l’administration régionale pour le projet de démolition/ reconstruction de l’immeuble concerné. 
Ces modifications ont pour but :

· de réduire les équipements techniques dans l’église Saint-Nicolas,

· d’améliorer la relation entre les deux édifices, 

· d’améliorer la fonctionnalité des infrastructures à créer dans la maison Utopia, 

· de préserver l’intimité du voisinage, 

· d’améliorer la performance énergétique du projet,

· d’intégrer une œuvre artistique dans la construction

La Commission n’étant pas en possession des plans du permis, elle n’est pas en mesure d’évaluer précisément les modifications introduites par rapport à ce dernier. A l’examen des nouveaux plans, elle se réjouit toutefois de constater que, comme formulé par le Fonctionnaire délégué dans les conditions du permis délivré, le programme d’occupation de la future maison Utopia a été modifié de manière à répondre aux remarques formulées précédemment par la CRMS sur ce point.
En effet, pour mémoire, le projet initial prévoyait l’installation, dans l’immeuble à reconstruire, d’une bibliothèque de littérature en langues étrangères ainsi que d’un foyer pour les activités culturelles de l’église. Interrogée en ses séances des 15 avril 1998 et 23 mai 2007 sur le projet, la CRMS avait émis un avis défavorable à son encontre en raison du fait que ce programme ne prenait pas suffisamment en compte les besoins inhérents à l’occupation de l’église classée voisine dans le cadre de son utilisation à des fins événementielles (organisation de manifestations culturelles) :

- le foyer prévu était de seulement 20 m², soit totalement insuffisant pour accueillir le public des événements programmés dans l’église,

- l’affectation d’une partie du bâtiment en bibliothèque, hypothéquait le développement du programme d’accompagnement indispensable au bon usage de l’église : outre les sanitaires et le foyer, il apparaissait, en effet, utile de prévoir, par exemple, un lieu de rangement pour les équipements techniques, un bureau, des loges d’artistes, etc.

La Commission se réjouit, dès lors, de constater que la révision du programme répond entièrement à ses remarques puisque ce dernier est désormais totalement destiné à soulager l’église des aspects fonctionnels nécessaires au bon déroulement des activités qui y verront le jour : sanitaires et foyer de belle dimension pour le public, loges pour artistes, bureaux administratifs, zones de stockage, etc.

Sur le plan de la conception, la Commission observe également que la localisation et la visibilité de l’accès au foyer ont été revues de manière avantageuse – celui-ci étant prévu à l’avant du bâtiment et non plus à l’arrière, comme prévu initialement. On peut toutefois regretter qu’une porte ne soit pas rétablie sur l’angle du bâtiment, comme à l’origine.

Concernant l’expression architecturale de l’immeuble reconstruit, la Commission constate, par contre,  que les baies présentent des proportions ne correspondant aucunement à la typologie du noyau villageois. Le projet gagnerait vraiment à être revu sur ce point sous peine de créer un bâtiment hybride qui ne participera plus de l’identité du noyau ancien auquel il appartient.
Enfin, la Commission s’interroge sur l’opportunité de l’intervention artistique prévue et qui paraît fort ambitieuse par rapport au bâtiment investi.
Veuillez agréer, Monsieur le Fonctionnaire délégué, l’expression de nos sentiments très distingués.


A. VAN LOO
      
    G. VANDERHULST


  Secrétaire

        Président f. f.

Copies à : 
- A.A.T.L. – D.M.S. : Mme S. Valcke


- Concertation de la Ville de Bruxelles
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